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Article L142-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Dans les communes où un schéma de cohérence territoriale n'est pas applicable : 
1° Les zones à urbaniser délimitées après le 1er juillet 2002 ainsi que les zones naturelles, agricoles ou forestières d'un plan 
local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu ne peuvent être ouvertes à l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou 
d'une procédure d'évolution d'un document d'urbanisme ; 
2° Les secteurs non constructibles des cartes communales ne peuvent être ouverts à l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration 
ou d'une procédure d'évolution de la carte communale ; 
3° Les secteurs situés en dehors des parties urbanisées des communes non couvertes par un document d'urbanisme ne peuvent 
être ouverts à l'urbanisation pour autoriser les projets mentionnés aux 3° et 4° de l'article L. 111-4 ; 
4° A l'intérieur d'une zone ou d'un secteur rendu constructible après la date du 4 juillet 2003, il ne peut être délivré 
d'autorisation d'exploitation commerciale en application de l'article L. 752-1 du code de commerce, ou d'autorisation en 
application des articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du cinéma et de l'image animée. 
Pour l'application du présent article, les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer mentionnés à l'article L. 
4433-7 du code général des collectivités territoriales, le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-
1, le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général des collectivités 
territoriales et, jusqu'à l'approbation de celui-ci, le schéma d'aménagement de la Corse maintenu en vigueur par l'article 13 de 
la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ont valeur de schéma de cohérence territoriale. 
 
 
 
 
 

Article L142-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Il peut être dérogé à l'article L. 142-4 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de 
la pêche maritime et, le cas échéant, de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16. La dérogation ne peut être accordée 
que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à 
la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas 
d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0234DD6754C60664BDC9A8F48CD2A571.tpdila23v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20161014&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907903&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000409466&idArticle=LEGIARTI000006340715&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000409466&idArticle=LEGIARTI000006340715&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0234DD6754C60664BDC9A8F48CD2A571.tpdila23v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20161014&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210993&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
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La commune de PICHERANDE possède PLU, approuvé en 2001.  
Le conseil municipal de PICHERANDE a décidé par délibération du 29 janvier 2010 de prescrire la révision du 
PLU. 
 
Dans ce cadre, la commune a mené une réflexion de fond pour situer son développement futur dans une 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩélaboration Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD), le désir de maîtrise et de gestion économe du territoire voulu par les élus 
a été traduit dans les orientations générales. 
 
Le projet communal est décliné autour de 3 ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

 
 
En cohérence avec la démarche de développement retenue par la commune de PICHERANDE, quelques 
secteurs ǎƻƴǘ ǾƻǳŞǎ Ł ǎΩǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩarticle L142.5 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Le présent dossier se propose de présenter ces secteurs ouverts Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜǊ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘΦ 
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La commune de PICHERANDE se situe : 
Á au pied du massif du Sancy 
Á ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 
Á environ 20 km de Besse en Chandesse 
Á à 67 km au sud ouest de Clermont Ferrand 
Á ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!уфΦ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ п пнс ƘŜŎǘŀǊŜǎ  
Á Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘŜƴǎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 
versant Sud du massif du Sancy 
Á à une altitude variant entre 997 mètres (lieu-dit 
Coustas au Sud) et 1 720 mètres (Puy de Paillaret au Nord). 
et se compose de 69 écarts et lieux-dits. 
Le bourg est implanté à flanc de coteau, ouvert sur le sud. 
 
 
Le territoire communal se situe sur le versant sud du Massif 
Řǳ {ŀƴŎȅΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ 
reliefs. La morphologie du territoire a été mise en place par 

le volcanisme et l'érosion glaciaire. 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ǊŀƳƛŦƛŞ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ ¢ŜǊǊŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre 
ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŀŎǎΣ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ΧΦ [ϥŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƻǳǘ 
présente sur le territoire communal sous différentes formes. 
/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƻǳŞ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ǉŀǎtorale. 

 
La commune développe plusieurs vocations économiques :  
ω Une vocation touristique : estivale et hivernale, intimement liée aux ressources naturelles et paysages. 
ω Une vocation agricoleΣ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǘ et fromages.  
 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ·ème-XIIIème siècles : 
les défrichements se sont généralisés, autour du "mas" 
implanté au tiers supérieur de la pente.  
Au XIXème siècle, la population croit et avec elle, le besoin de 
surfaces cultivables. Les profondes modifications de l'activité 
agricole ont conduit à une véritable culture de l'herbe sur les 
plateaux. Les estives ou pâturages d'altitude, situés au-dessus 
de l'étage agricole accueillaient durant les mois de mai à 
octobre les troupeaux de salers et leurs gardiens (qui vivaient 
dans les burons et fabriquaient les fromages). 
Hormis le bourg, le territoire se caractérise par une dispersion 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜs groupements humains se situe dans la moitié 
ouest du territoire (côté Artense). Les groupements bâtis 
όƘŀƳŜŀǳȄύ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜǇƭƛǎ Řǳ 
ǊŜƭƛŜŦΦ [ŀ ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments dans le paysage. 
[ŀ ƳƻƛǘƛŞ 9ǎǘ όŎƾǘŞ {ŀƴŎȅύ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǘƛǾŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
ponctuées de quelques burons isolés.  
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Explication synthétique de la forme urbaine du 
bourg : 

¶ [Ŝ ōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇé dans la pente.  

¶ Le bourg ancien et ses extensions urbaines se 
sont développés selon un axe Est-Ouest, en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
tƛŎƘŜǊŀƴŘŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ōŀƭŎƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
sud (sur le vallon de Goujoux et les larges espaces de 
ƭΩ!ǊǘŜƴǎŜύΦ 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ 
selon un axe Nord-Sud. 

!ǳ ƴƻǊŘΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
(logements). La partie sud est marquée quant à elle 
par une vocation résidentielle (habitat permanent).   
 
 
 

 
 

La commune adhère à la Communauté de Communes du Massif du 
Sancy.  

 
 

¶ La commune de PICHERANDE se situe en Loi MONTAGNE. 

¶ Un Schéma Régional de Cohérence Écologique sur la 
Région Auvergne. 

¶ Le SDAGE Adour Garonne 

¶ Le SAGE Dordogne Amont 

¶ Contrat de Rivière Haute Dordogne 

¶ [Ŝ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ  

¶ Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) du Puy de Dôme 2013-2018.  

¶ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ménagers et assimilés 

¶ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

¶ Le schéma départemental des Gens du Voyage  

¶ [Ω!ƎŜƴŘŀ нм Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ Řǳ tǳȅ-de-Dôme.  

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ  

¶ Le schéma régional ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(SRADDETύ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ   

¶ [Ŝ t[I όtǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ tL/I9w!b59 ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳŎǳƴ {/h¢Φ Elle se situe à plus de 15 km de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мрллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 
 

La commune de PICHERANDE se situe dans le territoire Combrailles Sancy Ouest, secteur très rural, 
marqué par une baisse démographique continue.  
 

 
 

CCMassif du Sancy   

5ƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ 
de février 2019.  

Schéma de principe synthétique 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
Bourg 
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- Baisse de la population depuis le début du siècle, comme la plupart des communes voisines. Les 
dernières données Insee, fournies à la Mairie, au 1er janvier 2018, annoncent 378 habitants, ce qui 
confirme une légère reprise depuis 2010.  
- Des indicateurs en berne   
* une absence de renouvellement des générations. Le nombre de décès est très largement supérieur au 

nombre de naissances. 
* de nombreux départs. Le solde migratoire est négatif depuis 
1982, sauf durant la dernière période (2010-2015). 
- Une population vieillissante 
- Les ménages : le nombre moyen de personnes par ménage est 
de 2 personnes/ménage en 2015, ce qui reste inférieur à la 
moyenne départementale.  
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƛŎƘŜǊŀƴŘŜ ŀŦŦƛŎƘŜ 
une certaine amélioration. Depuis 2010, le desserrement des 
ménages est moins fort. 
 

 
 

 
 
Contrairement à la chute démographique que connait la commune, le parc des logements est en pleine 
croissance depuis les années 1975. Alors que la commune perd des habitants, le nombre de logements 
a augmenté (+ 189 logements), sur la même période (1982-2013). Le parc des logements est de 545 
logements en 2015.  
Le parc de logement comprend des types d'habitat différents par leur forme urbaine : collectifs, maisons 
individuelles, maisons de ville ; ou par leurs statuts d'occupation : locatif, propriétaire, résidences 
principales, secondaires et touristiques, résidents dans un foyer, logement vacant.  
La répartition des logements a basculé en 1999.  

¶ WǳǎǉǳΩŜƴ 1999, les Résidences Principales (RP) étaient majoritaires.  

¶ A partir de 1999, la répartition opère un basculement des types de logements, avec une 
prédominance des Résidences Secondaires (RS), lesquelles représentent 57% du parc des 
logements. 

Après une longue période durant laquelle le nombre de Logements Vacants a diminué (7.2% en 1999), 
ƛƭǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ мфффΦ Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ млΣо҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ 
un effort de réhabilitation continue (en moyenne, 1 réhabilitation par an). 
Il est Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǎǎŜȊ ŀƴŎƛŜƴ όпл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
construits avant 1919). 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
convergent au niveau du bourg de Picherande et mènent aux bourgs des communes voisines. La 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
routes départementales.  
72% des actifs travaillent sur la commune, en 2015. 
Les migrations ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ну҈ Ŝƴ 
нлмр όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ нл҈ Ŝƴ нлмлύΦ aƻƛƴǎ ŘΩм҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ .ŜǎǎŜΣ LǎǎƻƛǊŜΣ /ƭŜǊƳƻƴǘΦ 
Les transports collectifs sont peu concurrentiels. 

5ƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ 
de février 2019.  
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ aŀǎǎƛŦ Řǳ {ŀƴŎȅΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ н ǇƛƭƛŜǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ƭŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {ŀƴŎȅ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
développement économique.  
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : Une activité subordonnée à la saisonnalité. 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǎŎƛƭƭŜ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘΣ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

¶ Malgré la baisse démographique, la population active se maintient depuis 1999.  

¶ 72% des actifs travaillent dans la commune.  

¶ Les catégories professionnelles sont toutes représentées. Les activités économiques 
prédominantes sont l'agriculture et le tertiaire. 

¶ Des services de proximité et équipements généraux variés (mais de service de santé). 

 

La commune est très touristique. 

¶ ǳƴ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ  

¶ 291 résidences secondaires (56 % des logements),  

¶ de nombreux hébergements : 1 camping à La Save, 2 hôtels au Bourg, 1 gite auberge au Taraffet, 
м ƎƛǘŜ Ł wƻŎƘƻƴΣ м ƎƛǘŜ ŘΩŞǘŀǇŜ Ł /ƘŀǊŜȅre. 

¶ Des atouts naturels: 
- De nombreuses activités : Pêche au lac de Gayme, de multiples sentiers de randonnée balisés existent 

sur le territoire (GR30, GR4, PR), des sites remarquables à proximité (Massif du Sancy,Puy du Paillaret, 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ Χ ύΣ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ Υ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻǊŘƛǉǳŜ Řǳ {ŀƴŎȅΣ 
¢ŜƴƴƛǎΣ tŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƪƛ Ł ǊƻǳƭŜǘǘŜΣ ¢ŜǊǊŀƛƴ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀǾŜŎ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΣ Χ 

- 5Ŝǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  
- Un label : « Village Européen de la Gentiane » label qui permet de distinguer les communes mettant 

en avant la gentiane sous de multiples facettes: tourisme, économie, gastronomie, identité locale et 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΧ 

¶ Des projets en cours : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩhbC ǇǊƻƧŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du 
Lac de Gayme, avec notamment des aménagements touristiques.  

¶ Perspectives : [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŎŜǎ ŦƭǳȄ 
touristiques, surtout en termes de stationnements. 

 

La commune appartient à la région agricole « 
Périphérie des Dômes » située en zone de montagne 
défavorisée depuis 1961. 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻŎŎǳǇŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
La commune compte 32 exploitations agricoles 
orientées vers l'élevage de vaches allaitantes (contre 
40 en 2010 et 46 en 2000).  
Compte tenu de l'altitude, l'activité herbagère est 
largement dominante sur la commune. 

¶ production de lait  

¶ fabrication de fromages (Saint-Nectaire). 

 

Les massifs forestiers de Picherande sont 
caractéristiques de secteurs de moyennes 
montagnes : de belles forêts de hêtres purs, mais 
également des conifères et sapins (purs et en 
mélange avec des feuillus).  
La commune de PICHERANDE est soumise au Régime 
Forestier ; et également concernée par les 
réglementations de boisement. 



Commune de PICHERANDE ̧  PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧8/ D®rogation ¨ lõurbanisation limit®e 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr 

8 
8 

 
 

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ 
commune de Picherande compte de nombreux zonages 
naturels. La commune de Picherande compte de 
nombreuses zones naturelles, recensées sous la forme 
de ZNIEFF et de sites Natura 2000.  
 
Les différents zonages naturels se superposent et 
ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎΦ 3 grands ensembles 
peuvent être distingués.  

¶ Le secteur des Monts Dore 

¶ Le secteur du Cézallier 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊǘŜƴǎŜΦ  

 
 
 
 

 
 

 : 

Le SRCE sur PICHERANDE : La commune est concernée par 
les trames bleues et vertes suivantes :  

¶ Les réservoirs de biodiversité à préserver. 

¶ Des corridors écologiques diffus à préserver. 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

¶ 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ  

Les Trames Bleues : un réseau hydrographique assez 
dense, axé Est-Ouest.  

¶ L'eau de ruissellement omniprésente, bien qu'elle 
échappe souvent au regard. Un réseau hydrographique 
très ramifié. 

¶ les lacs : Chauvet et Gayme. 

¶ 19.5% du territoire communal couvert de zones 
humides et tourbières. 

Les Trames Vertes 

¶ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ 

¶ les boisements dominés par le hêtre, le sapin, 
accompagnés du chêne (dans les altitudes plus basses). 

¶ un maillage bocager plus prégnant dans la partie 
Artense.  
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1 / Le piémont sud-ouest du massif du Sancy 
Ce secteur correspond à la partie la plus élevée 
du territoire (moitié nord-est). Cette zone 
ǎϥŞǘŜƴŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉǳȅ ŘŜ tŀƛƭƭŀǊŜǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŀŎ 
Chauvet, et prend en écharpe les pentes sud-
ƻǳŜǎǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ {ŀƴŎȅΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-
plan théâtral du secteur. Le paysage, 
caractéristique du Sancy par ses milieux ouverts 
et sauvages, est issu du volcanisme, des 
glaciations et du pastoralisme. L'action de 
l'altitude (1 150 - 1 854 m), conjuguée à la pente 
des versants et leur exposition, ainsi qu'au 
maintien des pratiques agro-pastorales, a créé 
une grande diversité de milieux composant un 
site de grand intérêt écologique. 
 
н κ [ΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘŜƴǎŜΦ 
/ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎǳŘ 
ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ω!ǊǘŜƴǎŜΣ ŘŜ 
nature essentiellement métamorphique, 
ƳƻŘŜƭŞ ǇŀǊ ƭΩŞǊosion glaciaire, donne des 
paysages de buttes et de cuvettes. Des plateaux 
ōƻƳōŞǎΣ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦƭǳǾŜǎΦ [Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ 
ƻƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƳƛƴŞ 
ǇŀǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ {ŀƴŎȅ ǉǳƛ ŦŜǊƳŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΦ /Ŝǎ 
ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŜǳǎŞ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǘǊŝs 
encaissées, mais forment des vallées larges à 
fond plat. 
Ce type de paysage reste très fragile : paysage 
ƻǳǾŜǊǘΣ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
lignes de forces existantes.    
 

 

¶ [ŀ 5w!/ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ т ŜƴǘƛǘŞǎ ŀǊchéologiques. 

¶ [ΩŞƎƭƛǎŜ ǊƻƳŀƴŜ {ŀƛƴǘ vǳƛƴǘƛŜƴ Řǳ мпŜ ǎƛŝŎƭŜ ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 
1971. 

¶ Les matériaux de construction des bâtiments traditionnels :  
- pierre (granites, gneiss, basaltes) 
- Les couvertures : le chaume était le matériau local le plus anciennement employé. Les 

matériaux de substitution sont : la lauze, l'ardoise, la tôle ondulée et métallique. On note 
cependant la présence ponctuelle de tuiles de terre cuite, de teinte rouge. 

¶ Les constructions traditionnelles :  
- Fermes agricoles de la forme primitive (bloc à terre) à la ferme à bâtiments distincts.  
- Burons caractéristiques de la vocation agricole dans les estives. 
- Maisons de bourg à vocation urbaine. 

 

La ferme bloc à terre primitive : 

 

La ferme bloc à terre évoluée : 

 

Le buron 
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¶ Séisme, zone de sismicité 2 (aléa faible).  

¶ wƛǎǉǳŜ !ǊƎƛƭŜǎΣ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ  

¶ {Ŝƭƻƴ ƭŜ 55waΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ aƻǳǾŜƳŜƴǘ de terrain 
ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦƻǊǘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
catastrophe naturelle. 

¶ Feu de forêt, aléa très faible 

¶ tƘŞƴƻƳŝƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

¶ Phénomène météorologiques, Tempête et grains (vent) 

¶ Le risque inondationΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ƻǎǎƛŜǊ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
aŀƧŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ мфффΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ naturellement soumis à 
des crues. 

¶ Le radon : aléa moyen à élevé (catégorie 3).  
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[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŞōŀǘǘǳŜ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ Ŝǎǘ ŘŜ confirmer la reprise démographique 
depuis les années 2015Φ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ млл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ  
La commune de PICHERANDE aura besoin de 4.5 ha à 5.8 ha de terrain environ pour la construction de 
nouveaux logements.  
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Un des points marquants du futur PLU concerne l'effort très notable et important pour réduire les surfaces 
urbanisables. 

¶ Le PLU actuel offrait un potentiel urbanisable de 33.96 ha. 

¶ Les objectifs du PADD visent un foncier de 4.5 à 5.8 ha. 

¶ Le bilan du PLU fait apparaitre un foncier dégagé estimé à 5.49 ha. 

Les efforts futurs se concentrent sur les enveloppes urbaines actuelles et notamment le bourg qui constitue le pôle 
ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ н ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ł ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Υ 

¶ Une baisse du nombre des sites Ud/Ug. 

¶ Une baisse des surfaces dédiées aux zones Ud/Ug. 

Les limites urbaines ont été redéfinies au cas par cas. La limitation au bâti existant a été privilégiée. La mise en place 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛtat. Ce zonage de type Urbain permet le renouvellement 
urbain, la reconquête des logements vacants et offre des disponibilités foncières adaptées aux besoins de la 
commune. Ces zones d'habitat (Ud, Ug) sont limitées au plus près de l'existant. Elles permettent de favoriser le 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŀǾŜŎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜύΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ 
Ł ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
diversifiées. 
tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 
ǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ό!¦Ǝύ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ .ƻǳǊƎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP). 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎΦ /ƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘǊƻǇ ǾŀǎǘŜǎ ŀǳ ǾǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ 
territoire et des ambitions démographiques ; ou trop éloignées du pôle central rassemblant les services et 
commerces de proximité ; 3 zones AU du PLU actuel retournent au domaine agricole ou naturel. 
IƻǊƳƛǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ 
hameaux et fermes isolées. Les constructions situées dans les zones agricoles doivent pouvoir continuer à « vivre 
η όşǘǊŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛŜǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜǎΣ Χ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎύΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŞǇŀǊǇƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ƻƳƛǎΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ 
investissement et leur réhabilitation. Ainsi le règlement des zones agricoles et naturelles autorisent la vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜr de destination est proposée.  
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Le Règlement d'urbanisme autorise toutes les vocations nécessaires au bon fonctionnement du territoire. Le 
règlement permet le développement des activités (économiques, artisanales, touristiques) existantes, et 
l'installation de nouveaux servƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ 

De plus, des zones spécifiques sont proposées : 

¶ Des zones Ue sur le bourg, dédiées aux équipements, services et activités économiques. 

¶ Une zone Ut pour la vocation ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ 

¶ Une zone UL dédiée aux activités de loisirs autour du lac de Gayme. 

¶ Une zone Nk destinée aux aménagements du domaine skiable. 

¶ Des zones agricoles A sont définies et couvrent largement les espaces agricoles du territoire.  
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Des zonages naturels N couvrent : 

¶ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ½ƴƛŜŦŦΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜǎΦ 

¶ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘs. Une marge de recul a 
ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ 9ǇƛŘƻǊ 
pour le Sage Adour Garonne. 

¶ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƭŀŎǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ Χύ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Des outils complémentaires sont mis en place pour renforcer la protection de certains éléments naturels :  

¶ des EBC sur les grands massifs boisés du territoire : les plateaux nord du Paillaret, au sud au niveau du lac 
Chauvet, et au centre, autour du Lac de Gayme. 

¶ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ 

[ŀ ŦƻǊǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ όŀǳ ƳƻȅŜƴ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme) devraient participer grandement à préserver, enrichir les liaisons 
écologiques à l'échelle du territoire, et mettre en valeur les paysages. 
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Zonage du PLU 

Zonage du PLU 

Zoom Bourg 
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[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[¦ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de consommation des espaces par rapport au PLU actuel. Les surfaces urbanisées et potentiellement 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜǎΦ ¦ƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ н ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŦǳǘǳǊ t[¦ύ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н t[¦ 
interviennent surtout en frange des espaces urbanisés. La carte ci-dessous affiche les secteurs où 
interviennent des modifications de zonage entre les 2 PLU.  
- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ±9w¢9{ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ όƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜύ Řǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭ 
que le futur PLU propose de déclasser en faveur des zones agricoles ou naturelles.  
- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ wh¦D9{ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
inconstructibles au PLU actuel que le futur PLU propose de reclasser en zone urbaines.  
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Le Bourg de PICHERANDE et les villages de TINAIRE, CHASSAGNOUX, ROCHON 
 
 

 
 
 

1. CHASSAGNOUX / LA VERNITE : Les modifications apportées par le futur PLU sont fortes. Comme inscrite au PADD, la 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎύ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ 
développement sur le Bourg. 
Le principe de PLU actuel (réunir ƭŜǎ о ŜƴǘƛǘŞǎύ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŀǳ ŦǳǘǳǊ t[¦Φ /Ŝǎ о ǳƴƛǘŞǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǘǊƻǇ 
éloignées du bourg et ne constituent pas un pôle à développer. 
De plus, ce principe permet de préserver des coupures vertes entre les zones urbaines. 
 
 
 
 

2. TINAIRE : La zone Ud a été fortement réduite et redéfinie à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 
en termes de réduction de la consommation des espaces. 
/Ŝ ǇŜǘƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŀƧŜǳǊ όŎƻƳƳŜ 
ƭŜ ōƻǳǊƎύ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ όŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 
ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
remplissage). 
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3. Nord de BAJUNY : La zone urbaine est réduite à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
trames bleues et zones humides présentes sur ce 
secteur. 
 
 
 

4. ROCHON : La partie sud du hameau est réduite à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŀ 
silhouette du site.  

5. LA VERNITE : une régularisation est opérée pour 
correspondre Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όр ƭƻǘǎύ ; et, un 
fond de terrain est rendu à la zone U pour une meilleure ŀƛǎŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

6. CHASSAGNOUX Υ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ 
du site.  

 
 
 

7. Bourg OUEST et EST  : la zone ¦Ǝ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ƴŀƛǎ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 5Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
¦Ǝ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ et stopper 
les extensions linéaires : le remplissage des zones Ug et AUg est une priorité. 

8. Bourg NORD-OUEST : Le zonage U est réduit afin de prendre en compte les contraintes agricoles présentes. 
9. Bourg NORD : une régularisation est opérée pour prendre en considération des espaces aménagés liés à aux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄploitation (technique) existants.  

10. Bourg SUD : le zonage est agrandi pour intégrer le cimetière (régularisation) et 2 parcelles libres (se situant dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜύΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǇŀƛǎǎƛǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊbaine du 
bourg. 
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11. Zone de loisirs du lac de GAYME : le zonage a été adapté afin de régulariser les aménagements réalisés sur le site. 
 

 
 
 

12. BAJUNY : Considérée comme trop vaste au vue des capacités du territoire et des ambitions démographiques et 
éloignée du pôle central rassemblant les services et commerces de proximité ; ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de Bajuny est supprimée. 

13. BAJUNY : La zone AU du PLU actuel est supprimée et retourne aux espaces agricoles. Ce secteur est classé en zone 
agricole non constructible afin de préserver cet espace de toutes constructions, même agricoles. Ce terrain de 3 ha 
ŜƴǾƛǊƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾƛǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ζƳƻǊŘǊŜ η ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛstantes.  Ainsi, 
pour éviter ce risque, le parti pris du futur PLU vise une zone agricole non constructible sur ce secteur. 
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14. Zone AUg au Sud du Bourg : La zone 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ όŎŀǊ 
la volonté communale, inscrite au PADD, 
est de recentrer les efforts sur le bourg) 
mais elle est réduite (afin de maitriser la 
consommation des espaces). De plus, les 
potentialités dégagées dans les zones U 
et AU apparaissent suffisantes pour 
répondre au projet communal.  

 
PƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouvelles populations, et ce, en plus des 
potentialités urbaines possibles dans les 
zones urbaines Ud et Ug, le futur PLU 
ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
future AUg entre le bourg de 
PICHERANDE et ROCHON.  

La zone AUg est une zone à urbaniser pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ /ŜǘǘŜ 
zone devra respecter les orieƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳ t[¦Φ {ƻǳǎ ŎŜǘǘŜ 
condition, les travaux pourront se réaliser au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes. 
Le site choisi était déjà fléché AU au PLU actuel. La zone AUg ŘΩǳƴŜ ǎǳperficie de 2.80 ha, est cependant réduite par 
rapport à celle du PLU actuel, afin de maitriser la consommation des espaces.  

Ce site répond au projet principal de la commune, 
inscrit au PADD, qui est de retrouver une 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŦƻǊǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ 
du projet communal.  
Le bourg de Picherande est installé sur le flanc 
ouest du Puy de Sancy, au point charnière entre le 
ƳŀǎǎƛŦ Řǳ {ŀƴŎȅ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘŜƴǎŜΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ 
ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜΦ  

¶ Le bourg ancien et ses extensions urbaines se 
sont développés selon un axe Est-Ouest, en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
tƛŎƘŜǊŀƴŘŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ŀƛƴsi en balcon en direction du 
sud (sur le vallon de Goujoux et les larges espaces 
ŘŜ ƭΩ!ǊǘŜƴǎŜύΦ 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ 
selon un axe Nord-Sud. !ǳ ƴƻǊŘΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ 
une vocation touristique (logements). La partie 
sud est marquée quant à elle par une vocation 

résidentielle (habitat permanent).    

La volonté communale est ainsi de renforcer le Pôle centre du territoire que constitue le bourg de Picherande. 
Pour ce faire, les ambitions visent à :  

¶ {ǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 9ǎǘκhǳŜst.  

¶ wŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ н ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Le site choisi est porteurs de plusieurs atouts :  

¶ Situation stratégique pour la réalisation de logements neufs.  

¶ Proximité du Bourg centre (de ses services et équipements). 

¶ Les vues depuis le bourg en balcon seront ainsi préservées. Le secteur à développer offrira également des 
vues dégagées, et les conditions idéales (exposition sud) pour développer des logements peu énergivores.  

Une OAP est proposée sur la zone AUg afƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ 
« couture urbaine »), viser une intégration optimale des futures constructions dans le cadre à la fois urbain et 
paysager du territoire et viser un raccordement aux espaces environnants. 
 

Extrait du PADD 

14 
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15. [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 

urbaines des zones U et AU.  

 
 

16. Nord de la BAUBIE : des transferts de surfaces sont opérés, pour une meilleure compatibilité avec la réalité du 
terrain.  
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O.A.P.  
AUg du bourg 

Rochon 
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LA BOURERIE 
 

¶ Au nord-ƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
construction existante faisant partie de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ 
¦ŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ La partie Est est supprimée car 
considérée comme trop grande au regard de : 
-la taille du village et son organisation rurale, 
-des ambitions communales de recentrer le 
développement sur le bourg, 
-des perspectives de développement de la 
commune (les zones urbaines et à urbaniser du 
bourg permettent de répondre aux besoins à 
venir), 
-des grandes directives nationales visant à 
réduire la consommation des espaces.  
 
 
 
 

 

 
 
 
 
CHEVANEL 
 
! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
retirés, pour des raisons paysagères et 
topographiques.  
Le village de Chevanel ǎΩƻǳǾǊŜ Ŝƴ ōŀƭŎƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 
et les bords ouest sont rapidement concernés par 
ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
conserver sa silhouette paysagère en balcon.  
 
! ƭΩŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
partie hors zonage, a nécessité une régularisation.  
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Les modifications apportées par le PLU traduisent un resserrement des zones urbaines. 

 

 
 

 
 
 

 
CHARREIRE 
 
Les secteurs déclassés par le futur PLU 
correspondaient à des zones urbaines et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŀǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭΦ  
La limitation de la zone Ud au futur PLU a été 
nécessaire du fait de plusieurs éléments :  

¶ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
La réciprocité agricole induit un « gel » des 
surfaces. Conserver la zone U du PLU actuel en 
ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ Ŝǘ 
ǇŜǳǘ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ !¦ Řǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 
village, est supprimée du fait des forts enjeux 
naturels présents (ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ½ƴƛŜŦŦΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides au regard du pré inventaire des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ {ŀƎŜΣ Χ ύΦ 
 

¶ Un fond de parcelle déjà construite est 
retirée de la zone Ud du PLU. La surface restante 
en Ud laisse largement des possibilités 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇŜǊƳŜǘ 
de limiter le mitage et contenir la silhouette du 
village.  

 

 
 

 

 
LAMURE 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ 
conserver la zone Ud du PLU actuel :  

¶ Le front nord du hameau est concerné par 
une forte vocation agricole (plusieurs exploitations 
présentes). 

¶ La partie sud du hameau reflète une 
organisation lâche et mitée, dont le caractère ne 
ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
suffisamment dense pour constituer une unique 
zone Ud. 
De plus, depuis la mise en place de la zone Ud du 
PLU actuel (2010), les terrains libres et 
constructibles ne sont pas partis à la construction. 
[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜΦ  
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GROUFFAUD 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƘŀƳŜŀǳ, des 
contraintes agricoles présentes et des grandes 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ 
conserver la zone Ud du PLU actuel. 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ 
village (notamment des bâtiments abritant des 
animaux) induit des contraintes. La réciprocité « 
gèle » les surfaces concernées par le périmètre. 
Les constructions existantes situées en dehors de 
la réciprocité sont peu nombreuses pour relever 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
caractéristiques du village et de ses abords 
affichent une vocation rurale certaine.  
 

 
 

 

 
CHOMEILLE 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜ 
site. Le nombre de constructions existantes (en 
dehors de la contrainte agricole), le site en lui-
même (topographie) et les enjeux paysagers 
autour du site, ont conduit le PLU à proposer un 
zonage agricole global. Ce hameau présente une 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞŎǊƛƴ 
ǇŀǎǘƻǊŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜ 
hameau. 
 
 
 

 

 
 

 

 
RAVEL 
 
Partie nord du hameau : 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
château en reconstruction installé sur une butte.  
La reconstruction étant pratiquement achevée, le 
site ne nécessite pas un zonage urbain.  
 
Partie sud (construite) du hameau :  
Le tissu a été jugé plutôt lâche et mité. Les 
constructions existantes sont relativement 
éloignées les unes des autres, pour pouvoir 
contenir une zone Ud si grande Τ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
partie sud du hameau (en contact avec le cours 
ŘΩŜŀǳύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 
par le SAGE Dordogne. 
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Bilan : les modifications apportées par le PLU se traduisent essentiellement par le déclassement de zones urbanisables du 
PLU actuel. Les quelques ouvertures réalisées par le PLU concernent essentiellement des régularisations. Les seules surfaces 
réellement ouvertes à la construction correspondent aux : 

¶ n°10 (à côté du cimetière) sur la carte du bourg.  

¶ n°3 à La Vernite (régularisation de la division parcellaire pour 5 lots).  

 

 
Surfaces calculées sous SIG, en hectare.  (stade Arrêt) 

Zones Urbaines = 55.83 ha 

Ud 18.42 

Ug 17.84 

Ue 1.54 

UL 16.33 

Ut 1.68 

Zones dõurbanisation future = 2.80 ha AUg 2.80 

Zones Agricoles = 2716.47 ha 
A 2713.09 

Anc 3.38 

Zones Naturelles = 1728.9 ha 
N 1723.14 

Nk 5.76 

 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ Le projet de PLU de la commune de PICHERANDE ne 
porte pas atteinte aux principes fondamentaux des articles L142-4 et L142-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

¶ ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la 
remise en bon état des continuités écologiques,  

- Pas de conséquence sur le maintien et le développement des activités agricoles, pastorales et 
forestières. 

- tŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ caractéristiques du patrimoine naturel. 
- Réduction notable des zones urbanisées / à urbaniser. 
- Les trames bleues sont identifiées sur toute leur continuité.  
- !Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

identƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-23 (ripisylves existantes, haies) et par des Espaces Boisés Classés.  
- Plusieurs règles et prescriptions en faveur des continuités écologiques : Les haies mono essences 

sont interdites. Les plantations devront être majoritairement ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
espèces invasives sont à éviter. Les clôtures devront être perméables pour permettre la libre 
circulation de la petite faune.  

¶ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ  
- Le bilan du PLU fait apparaitre un foncier dégagé estimé à 5.49 ha.  
- [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en zone U ne conduisent pas à une consommation excessive. 

¶ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ,  
- Le projet du PADD vise à recentrer le développement sur le Bourg.  
- Les projets du PLU impliquant la création de voirie sont réduits et se concentrent sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la zone AUg, soumise à OAP, laquelle recommande de créer les nouvelles voies 
nécessaires, en prolongement de celles existantes et de viser la perméabilité du futur quartier 
entre eux. De plus, lΩOAP préconise la mise en place de cheminements doux. 

¶ ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. 
- Les zones urbaines U comprennent des services, équipements, activités. Le règlement de ces zones 
ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŎŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

- Des zones spécifiques sont proposées sur des sites précis révélant une vocation dominante. Les 
autorisations de construction des zones Ue, Ut, UL, Nk répondent à des vocations spécifiques. Ce 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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